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Pour 4 des ferm~tures totales de sièges, la décision 

a été p"rise en ,conformité avec l' a.:otion engagée par 1' "Associa

tion de rationalisation tt (1);. -l~s 7. autres !ermet~es totales 

et les· fermetures partielles réa11l~ent de. décisions annoncées 

ces derniers temps pa.r .les ~ir~ct;to~s ej~ l&s conseils de sUr

veillance des entreprises (2) • 

•••• touchent un effectif global de 28 1000 personnes 
-..• · ,: ..... . .. 

L'effectif des travailleurs t1uchés par les ferme

tures de ei~ges et de cokeries s'élève à quelque 28.000. 

Parmi eux, .. un. grand. nombre ont reçu des offres de re

classement dans d'autres sièges appartenant à leurs entreprises. 

D'autres peuvent prétendre, ~e fois atteint 1'8;ge de 55 .ans, 
' . 

au bénéfi ede la. prest~tion compensatoire du régime.minie~ (3) • 
. · 

Au 31 janvier 1967, le gouvernement fédéral a intro

duit auprès· de la· Hante Au·tori té, au titre de 1' art. 56, 2 du 

traité CECA, des demandes d 1aide de réadaptation pour environ 

10.000 trc,vailleurs ~ena..cée de. ch8mage p~r sui te des fermetures 

rappe1,os ~1-dessus. 

Aide du gouve~ement fédéral à l'industrie charbonnière 

Le 16 février, le Conseil spécial de ministres de la 

CECA a procédé avec la Haute Autorité à une consultation·- au 

titre du Protocole d'accord relatif aux probl~mes énergétiques 

d'avril 1964 - sur une nouvelle mesure en~sagée par le gouver

nement fédéral. 

Celui-ci accordera son aiae financière au paiement 

de postes d~ .r~t~ra.page qu~ n:'ont pas été ou qui. ~e ~eront pas 

effectués a.u oo:urs des années 1966 1 1967 et 1968. Par Qette 
• • - ~ ' J,.. ' -

1) Voir ~o.tre N.ote d'i~formation IX~~5, octobre 1964 
2) Voir nos Notes d 1 information XI-11 ··et XII-1, novembre-décembre 1966 

et déèémbre-janvier 1967 · · . ·~ ·'. . .. 
3) On sait que le ch8mage menace d~va.ntage les travailleurs &gés; 

à fin 1966, plus de"ào% des s.aoo mineurs sans travail en 
Rhénanie du Nord/Westphalie étaient âgés de 55 ans et plus, 
selon une communication de l'Office régional de l'emplo~. 
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mesure~ le gouvernement fédéral apporte une contribution à la 

solution du problème des postes chômés et cherche ~ prévenir 

la dégradation de la situation économique et sociale dans les 

régions minières. La réalisation des programmes de fermetures 

devrait s'en trouver facilitée. 

Prévisions budgétàires du, Lànd· de. Rhénanie-du-Nord/W-estphalie · 

Devant le parlement de Düsseldorf, le ministre-président 

de ce Land, M. H. Kühn, a déclaré le 18 janvier que ·le budget 

de son gouvernement comportait pour 1967 des aides à concurrence 

de 64 millions DM en vue de l'amélioration structurelle des 

communes minières, de-43 millions DM comme contribution aux 

opérations de fermeture envisagées par la "Communauté d'action 

des bassins houillers allemands" et de 69 millions DM au titre 

de mesures sociales dans les charbonnages (paiement de postes 

de rattrapage non effectués, etc.). 

D'autre part, au cours d'une conférence de presse 

tenue le 1er février, M. Kühn a souligné la n~cessité de coor

donner entre elles les fermetures de mines et les créations de 

nouveaux emplois, de façon à éviter tout ch8mage. 

De 1958 à 1965, l'effectif occupé dans les mines du 

Land aurait diminué de 162.500 personnes; pendant le même laps 

de temps, 215.000 emplois nouveaux auraient par ~antre été créés 

en Rhénanie-du-Nord/Westphalie. 

Création de postes de travail 

La "Société pour la promotion de l'économie en Rhénanie

du-Nord/Westphalie" a fait savoir que parmi les entreprises in

dustrielles désireuses de s'établir ou de s'agrandir dans le Land 

avant fin 1969, 39 envisageaient actuellement de le faire dana 

des régions charbonnièreS., ce qui aboutirait finalement à la créa

tion de quelque 165.000 emplois nouveaux. 
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Sur ces 39 entreprises, 30 songeraient h étendre leurs 

activités dans la Ruhr et 3 dans chacune des régions d'Aix-la

Chapelle, d'Ibbenbüren et de Lüdinghausen (Westphalie orientale). 

Le gouvernemènt fédéral prépare la reconve;:sion industrielle 

en Sarreet dans la Ruhr 

Le gouvernement de· Bonn a déposé auprès de la Haute 

Autorité une demande d'attribution de pr~t, en vertu de l'art. 

56,2 du traité CECA, po~r un montant de 48,3 millions DM. Oe 

pr~t est destiné à faciliter en S~rre la créatio~ d'e~plois, en 

fournissant une contribution A la réalisation dans le secteur 

chimique d'un invèstissement nouveau pr~jeté par les intérêts 

fran9ais et allèmands groupés au séirt de la "Saarlor". ·La nou

velle usine pourrait fournir du travail à 350 anciens mineurs. 

D'autres demandes de prêts à. la reconversion, concer

nant la création de 1.000 h 1.500 emplois nouveaux dans là Ruhr, 

sont·· en :pr~paration à Bonn.' 

Revendication syndicale pour lee mineurs sarrois 

. ' 

Par l'entremise de son secrétariat de Sa~rebrück, le 

syndicat ouvrier I,G. "Bergbau - Energie" a réclamé le 8 février 

du gouvernement régional l'attribution aux mineurs sarrois 

d'indemnités compensatoires pour les 15 à 20 postes ohemés aux

quels on s'attend en l967f le syst~e d'aides devrait s'inspirer 

de celui qui est en vigueur dans le Land de Rhénanie-du-Nord/ 

Westphalie (1). 

"Table ronden des partenaires sociaux 

~ Les organismes directeurs d~ 1 'As.socia.tion des entreprises 

charbonnières de la Ruhr, d'une·part,-et du eyndica.t ouvrier 

I.G. "Bergbau - .Energie", d'autre part, se sont rencontrés en 
fi ~ 1 • ' • ~· : • 

. "Table ronde" le 20 janvier à Essen pour examiner en commun la 
1 • : • ' • 

situation actuelle ~e l'industrie charbonnière et pour,discuter 
': t • ' •• 

. 1 : \ 
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des propositions de réorganisation de cette industrie 

formulées récemment par le syndicat (1). 

Chacun des partenaires sociaux a; par la suite, été 

appelé séparément en consultation sur ces problèmes pnr le 

ministre fédéral de l'économie, M. Schiller. 

:Belgique 

Fusion des charbonnages de Campine 

Un accord relatif à la fusion des charbonnages de 

Campine a été réalisé entre le gouvernement belge et les 

entreprises. 

La fusion réunira en une seule société dénommée 

"Kempische Steenkolenmijnen" cinq charbonnagest "André Dumont", 

tt:Beeringen", "Zolder", "Limbourg-Meuse" et "Winterslag". 

L'accord concerne uniquement les ~~~n~ nécessaires 

à l'exploitation minière. 

La Centrale des mineurs FGTB a exprimé son indigna

tion pour cet accord et ell8 n de nouv8~U réclamé la ni~e 

sous statut public de l'industrie charbonnière. 

Le gouvernement belge et la reconversion régionale 

Le gouvernement belge a déposé en janvier devant les 

Chambres un projet de loi tendant à lui attribuer certains 

pouvoirs en vue d'assurer la relance économique, l'accéléra

.tion de la reconversion régiona:Le et la stabilisation de 

l'équilibre budgétaire. Les pouyoirs spéciaux sont dem~ndés 

par le gouvernement jusque fin .décembre 1967. 

Pour favoriser la reconversion régionale et la relance 

économique, le gouvernement belge propose notamment la création 

·d'un nFonds exceptionnel de reconversion", l'accroissement des 

moyens d'action de la Société naticnale d'investissement, l'as

sainissement et la mise en valeur des sites charbonniers. 

1) Voir notre Note d 1information XII-1, décembre 1966-janvier 1967 

• 
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France 

Le déroulement de la ttprocédure To~tée" 

Comme tous ·les ans (1), la Commis~ion d:e constatation 
~' . ~ 

de 1 'éiTolution des salaires ( di't e. "Commission Grégoire'', d'après 

le nom de eon président) s'est réUnie vers la.·· fin de janvier. 

Elle a;pou~ tâche dtéx~iner·li~volution des rémunéra

-tions, tant dans les Charbonnages de·Francè que dans les autres 

entreprises nationalisées (chemins de fer,~éleotricité, etc.) 

Il s'agit de la première phase de l'application de la'~rocédure 

Toutée" aux rémunérations du secteur public. On passe ensuite 

à la phase de la fixation de l ~ a.·cçro;esement des salaires pmur 

l'année à Yenirt après des pourparlers avec les syndioats, il 

eet déterminé par le gouve~~J!l·en~-!: 

Antic~pa.~t. sur les .rés~l ta.ts. de cette proc.édure, le 

gouyer~ement .a ootroyé_ ~e augmentation de 1,~0 ·% .. à partir du 

ler féyxierJ entre 1965 et 1966, l'accroissement de la mnsse sa-
~ • • ~ ·: ~ ~. e" • 

l~~~a.le à po~te~ constants se ,~hiffre à 5,.28. op. ~. 

~GT :et ·CFD~ ont quitté'la "Commis~ion Grégoire" dès la 

première réunion (2) t ces organisations syn~oa.les .. au.:ra.i.ent 

voulu q":le la pz:océdur~_de constatati_pn soit éla.r6ie _à' la priee 
~ ' ' ,. ft • • • • 

en coneid~ra~ion de l'évolution. de~ prixt du p~oduit national 
.~ ; :' . . i. 

et des sa.lai;res ~a.ns les a.utr~s secteu~s. 

Le gouvernement fixera son at ti tude A l·'-éga.rd du 

rapport de la. oommis&1on a.pr~s lee 'le.c1ion.s légiGla~ives_ de 

début mars. 

~'indemnisation du ch8ma.ge technique dana les charbonnages 

Des pqurparlere sur l'indemnisation du ch8mage technique 

sont en cours depuis longtemps·- (3)entre- les -..syndicat&..·et..--1-es Char

bonnages de France. Ces de·rniers· ont r'orinulé, le 16 janvier, pour 

l'essentiel, les propositions suivantes: 

1) Voir nos Notes d'information XI-I et XI-2, janvier et février 1966 
2) Certains syndicats, comme celui des cheminots FO, n'ont jamais 

participé à la commission · 
3) Voir notre Note d'information X-17, décembre 1965 
1009/67 f 



créction d'un "f'onda d_'indomnisc.tion", moyennant le versement 

par chaque ouvrier del FF·pa~ mois; les Charbonnages·verse~ 

raient un montant équivalent; ces versements cesseraient dè~ 

la constitution d'une réserve suffisante en vue de l'indemni

sation du chômag.e technique; 

le premier jour de chômage technique ne serait pas indemnisé; 

lé tarif d'indemnisation se~ait fixé à 75 % du salaire journa

lier de l'ouvrier. 

Paya-Bà.s 

Fermeturè anticipée ~u siège "Maurits" ? 

Dans sa note adressée le 14 décembre 1965 à la deuxi~me 

r.hambre du parlement au sujet de l'assainissement charbonnier 

et de la reconversion industrielle dans le Limbourg,-le ministre 

des affaires économiques de l'époque, M. D€n Uyl, prévoyait no

tamment la fermeture totale du siège "Maurits",des Mines d 1état, 

pour l'année 1969 (1). 

M. Bakker, su~~easeur de M. Den Uyl, a déclaré en janvier 

dernièr que la fermeture de ce siège pourrait probablement s'ef

fectuer en 1968. Le personnel touché depuis 1966 par la réduction 

progressive de l'activité de oe charbonnage trouve à se réemployer 

plus facilement que prévu. 

1) Voir notre Note d'information X-17t décembre 1965 
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Allemagn.e (R.~.) 
.r .. 

Fermeture prochaine de la. ·mine "Dam.mè·" (1) •••• 

, . La ~ina "Damme'' de. la. SÇ);C~été -à :t"esponsa.bili·té limitée 

"Po~ta-Damme", ~i tué.e pr~a d'Oldenbourg _en .Bas-s e-S.axe., ;.cee-~ era 

l'exploit~tion fin-mars. 

Pour les 362.travàilleurs.touchés par:ëatte ~ermeture, 
le gouvernement fédéral a introduit en janvier auprès de la 

Haute Autorité une demande d'aide de réadaptation au titre de 

l'art.· 56,2 du traité CECA_. 

. i 

•••• mais le réemploi est facilité par des industries nouv~ 

Trois 'entreprises industrielles qui sont venues s'Jta'blir 

h Damme ont ouvert des possibilités d"emploi ~ 200 personnes; 

elles ont notamment em~auc~é 30 anciens mineurs de fer (situation 

au 31 déçembr~ 1966). ~ _ 

Un quatrième projet d'investisaeme~t nouveau est en cours 

de rée.lisation dans la localité et 22 mineurs de fer 'trouveront 

prochainement à s'y réemployer. L'établissement pourra fournir 

du travail à 250 personnes dana la phase finale d'implantation, 

qUi se situera en 1970 • 

Postes oh8més h Se..lzgitter et Peine 

Pour la premi~re fois depuis 1953, des postes ch6més ont 

·d~ ~tre introduit~, en ja;nvier, da.~s .les mines de fer du bass.in 

d~: Salzgitter et dans la mi~e "Bül t'en" de ~a S.A •. "Ilsede:ç:o Hi;itte", 

à Peine. 
' .. 

Pour février et mars, on p~évoit des postes ch8més à raison 

de qua.tr·e pa~ mois dans le bassin de Salzgitter. 
. ~ . 

-------------------·-·-~----------- --- ·- ---· ·--
1) Voir nos Notes d'information XI-3 et 4, ma1.·s et avrj_l 1966 

,~. " 1 1 



France 

Indemnité de conversion aux mineurs invalides 

Sur demande des organisations de travailleurs, les 
.. . ,. 

Chambres syndicales des min.es de fer de Moselle et de Meurthe-

et-Moselle ont décidé q~e l'indemnité de conversion accordée 

aux mineurs leur sera versée égalenent d~ns les cas de nises en 

invalidité générale lors de licenciements collectifs• Cette 

indemnité représente 3 à 4 mois de salaire. 

Grève dans les mines 

Une cinquantaine de travailleurs de la mine de 

Bazailles (M.& M.) ont occupé le 16 janvier le carreau de la 

minèi Ils protest ~ nt contre les moda.li té"s du reclassement 

de 13 d'entre eux dans une usine à tubes et demandaient, 

notamme~t, das garanties écrites. 

' 

Les travailleurs de la mine "RochCl?'lvillers'' (Algrange;Mo

selle), de leur o8té 1 ont poursuivi le 3 février le grève nationale du 
jour précédent (1); ils réclamaient surtout une prime de fin 

d'année égale à 8 % du salaire annuel. 

Luxembourg 

Fermeture de la mine d 10bercorn 

D'apr~s des informations de presse, la mine d'Obercorn 

de la société Cockerill-Ougrée' serait fermée le 31 mars prochain, 

ce qui entraînerait le licenciement de 63 ouvriers et 5 employés. 

Deux réunions paritaires ont eu lieu les 8 et 20 février 

auprès du ministère du travail pour discuter des mesure~ à prendre , 

face a cette sftua'tion·.· Une nouvelle réunion se tiendra le 13 mars 

prochain. 

• 
1) Voir la partie "Divers secteurs" de la présente Note 
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Allemagne (R.F.) 

Lioenciemen~s et réductions des horaires ·de travail 

Des licenciements d'une certaine ampleur ont été 

annoncés au mois de janvier par quelques usines sidérurgiques (1). 

Ils touchent au total 645 travailleurs de cette industrie, ap

partenant à la. "Geo:rgsma.rienhüt-te", si tuee· à Osna.brUck (Basse~·· 

Saxe), aux 11 Stahlwerke Bochum" (2) et aux "Stahlwerke Süd\vest

falen", à Geisweid.(Rhénanie-du-Nord/Westphalie). 

Des rédùctions d'horaires de travail donnant iieu à 

compensation salcriale ont été introduites pour environ 4.500 travail

leurs de la "Geor€)3marienhütte", .450 des "Stahlwerke :Boohum" 

et 200 des "Rheinstahl Hüttenwerke". 

Fermeture partielle près de Har.ovre 

L~ société à responsabil~té limitée "Lindener Eisen

und Stahlwerke", à Hanovre-Linden, a licencié,par suite d'une 

fermeture partielle de ses installations, 151 travailleurs, 

pour lesquels le gouvernement .... fédéra.l a déposé en janvier une 

demande d 1aide de réadaptation auprès de la Haute Autorité. 

Dénonciation des conventions sur lee SfJ.,e.j.rJ!. et .. trai teni~nt·s 

en Rhénanie-du-Nord/Westphalie 

Les contaèts poursuivie entre partenaires sociaux 

jusqu•au début de février n'ont pu aboutir à un accord sur les 

propositions syndicales présentées par l' I.G.'~etall" et le 

D .• A,G. (syndica.t .. des·employés allemands) (3). Les employeurs 

ont·'allégué .lé. situation financière .défavorable dè l''industrie 

pour justifier leur opposition. 

1) Au cours de l'année· 1966;-·1-f effecttf' ·d~s · hàut·s fournèaU:x: -et·'·des 
aciéries est .. mont_é· .. dë 88 .. <324·-à 92.164; ~elui des laminoirs est 
desoe:n.du d-B, 27 ··391 :à 27 ;1.81:: en Al-1-emagl'ie (R.F •) .. · · ·· · 

2) .Voir ~usai· no.tt'e _No.te :d'information XI-11, dé.cembrè 1966..:ja.Îivier 1967 
· . 3) .. L.e ... qétail .de .... Qes·.,··pro·po·sitiori:s i"igurè' dans notre Note· d' in.forma ti on 

XII~l, décembre 1966-janvier 1967 . 
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Le comité directeur de. l'I.G. ''Metall" a décidé le 

15 février de dénoncer pour la fin du mois les oonYentions 

sur les rémunérations en vigueur en Rhénanie-du-Nord/Westphalie, 

sans prendre position sur la demande de sa commission compétente 

(di te ngrande commis~ion tarif_aire") tendant à faire aboutir 

une revendication qui porterait sur un rel~vement de 5 % des 

salaires et traitements. 

Hausses conventionnelles des rémunérations en Hesse et en 

Bavière 

Les salaires et traitements conventionnels ont été 

relevés, dans la sidérurgie hessoise, de 5 % à partir du 

1er janvier 1967 en vertu d'accords antérieurs,où est prise en 

considération la compensation salariale due pour réduction à 

40 heures de l'horaire hebdomadaire de travail (1). 

Dans la sidérurgie bavaroise, sont entrée en vigueur à 

la même date, d'après l'accord paraphé en octobre, un relève

ment de 0,33 DM du salaire horaire de base et une augmentation 

de 4% des traitements (2). 

Belgique 

Pourparlers entré partenaires sociaux pour le renouvellement de 

la convention collective du secteur 

Au cours de premiers contacts officieux entre partenaires 

de la sidérurgie au sujet de la progrommation sociale pour les 

années 1967 et 1968, les employeurs ont ~roposé en janvier de re

conduire, jusqu'A fin juin 1967, plusieurs accords antérieurs 

(convention liant les salaires à l'index et accord sur les garanties 

syndicales) ainsi que les syst~mes de "sécurité d'existence" (3) 

mis en place dans les entreprises en conformité avec la déclara

tion commune du 17 février 1965. 

1
2

) Voir notre Note d'information XI-2, février 1966 
) Voir notre Note d'information XI-10, octobre-novembre 1966 

3) Par cette expression, on entend la sécurité de l'emploi et 
celle du niveau des rémunérations: voir notre Note d'information 
X-4, février 1965, p. 9 
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Les syndicats ont estimé ne pouvoir accepter cette 

proposition tr~ns1.'to~-rë que .. ·ar .-lei~ ··eîilpioyèür~ a.~oordàient- q~el~ 
ques avantages supplémentaires. pour le 1er s~mestre 1967 et sten-

• 'l" • "' -

gageaient à introduire dès 1967 une réduction de l'horaire de 

travail, à définir ultérieurement d'~ commun accord. Aucun 

rap.pro.chement des po si ti ons ~especti v es des parti es n'ayant été 

réalisé, la Commission nationale paritaire dè la'sidérurgie a été 
.. ; . 

convoquée le 20 janvier. 

Les employeurs ont renouvelé leur proposition d'accord 

transitoire, en offrent en contrepartie la constitution dans 

chaque entreprise d'un fonds spécial provisoire alimenté par ~ 

un versement de 300 FB par ouvr~e~ et destiné h contribuer à 

la sécurité d'emploi et de rémunération. Ils ont, par oontre, 

rejeté l'idée de rédui~a dès 1967 les horaires de travail. 
1 ........ .., 

En conclusion de cette réunion de la Commission pari

t.aire,. les dé_légués des travailleurs ont déclaré se trouver 

de.n_s 1 'oblige ti on de eonsul ter à nouveau 1 eurs mandants. 

Le 10 .. février, le _Comité exécutif de la Centrale des 

métallurgistes (affiliée à la FGTB) a réaffirmé dans un commu-

niqué ses revendications sociales: · .. 

- réduction du temps de travail par étapes, dont une 

en 1967; 
- création d'un véritabie Fonds de sécurité d'existence; 

- r.eoo~duotion des accords antérieurs (sur la liaison 

des salaires h 1 'index et sur les i'are.nt1es ·'àyndica.les); 

- double pécule poÙr la 3é semaine de vacances; 

- rajustement des salaires. 

; De son cô~.é, le Conseil national de la Cèntrale chrétienne 

(affiliée n.la esc) a.p~is le 12 février la position que 'voici: 

- création d'un Fonds national de séc~ité 4'e~isten~e; 

- a.t tri bution de primes d'attente en oontr_epa.rt_ie de 

1.1 aocord transi toi re; . ~ 

reprise des négociations paritaires dès le mois de mai 

en vue de la conclusion d•un accord de plus longtie durée 

( ~ssort~ de ~ond.i t'ionà· ën matière de ·réduoti·on- ·de· la durée 

de travail, "de ·ciouble péc'ule,· ·de pension oompl.ém~ntaire, eto;.)• 
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La fermeture de l'usine de Musson (Luxembourg belge) 

L'usine sidérurgique de Musson sera fermée le 31 mars 
prochain. 

~ 

Quelque 170 travailleurs (140 ouvriers et 30 employés) 

devrant être lioeL.oiés, 1 'application des 'Records de Zwr~rtberg" 
a été demandée per les syndicats. 

Le reclassement dans la région apparaît difficile actuel-
lement. 

France 

Résultats des pourparlers paritaires dans la sidérurgie de 

l'Est 

Les négociations relatives ~ la convention sociale de 

la sidérurgie de l'Est ont oontinué et l'on prévoit la signature 

de l'accord pour la fin mars~ On pourra d~s lors mettre en vi

gueur ce "code" des mesures sooicles, envisag6 pour pallier 

les conséquences défcvorables résultant pour les travailleurs 

du plan de rationalisation du secteur (1). 

Par ailleurs, les négociations salariales ont abouti J 

FO a décidé de signer le protocole relatif aux tr~vailleurs 

'.'horaires"; FO, CFDT et CGC (cadres) ont accepté .J.ee propositions pa- _ 

tronales concernant les "mensuels". 

En vertu de ces accords, le barème des ressources 

garanties aux ouvriers augmente· de 5 % à compter du 1er 

janvier dernier et de 3 % supplémentaires à partir du 1er 

juillet prochain; pour le barème desETAM, ces augmentations 

sont respectivement de 4,35 % et de 2 ,60 %. 

Différents mesures sociales sont en outre prévues par 

ca:t accords. 

1) Voir n s Notes d'information XI-5 et XI-11, mai et novembre
décembre 1966 
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Compression de personnel à USINOR 
.. -· . 

Quelque 400 ouvriers"mensuels" de l'usine USINOR 

de Longwy (M.& M.) sero.nt mis .. en préretraite (l) dans les prochains 

mois. Ils sont âgés de 60 ans et plus. 

Des pourparlers sont en ... cours 'o.vëc le Fonds national de 

1 1 cmploi (FNE) pour la oonclueion de deux conventions& l'une concer

nerait le système de préretraite proprement dit, l'autre la for

mation aux emplois libérés grâce A lo. compression de personnel. 

Luxembourg 

Négociations en vue du renouvellement des conventions oollectiveaj 

Des pourparlers sont en cours depuis de nombreuses se-.' 

maines entre les délégués de la Commission syndicale des contrats 

et les représentants du Groupement des industries sidérurgiques 

luxembourgeoises au sujet du*renouvellement des conventions col

lectives dans la sidérurgie et lti!.s minee de fer (2). 

Le 4. janvier, les délégués des travailleurs des deux ten

dances (LAV et LCG~ se sont· réunis~ Eech-sur-Alzette 

en vue de délibérer sur une propositipn des employeurs de proroger 

les conventions collectives ecus leur forme actuelle jusqu'~u 31 

décembre 1967 et de repre~dre h ce moment lee po~~arlers. 

Les délégués ont rejeté la prvpoeition patronale et re

commandé de soumettre le litige à l'Office national de conciliation. 

Effectivement, la Commission syndioale des contrats a saisi, 

le 6 janvier 1967, cet Office du différend en question. A fin février, 

la procédure n'est pes terminée. 

1) La préretraite est· par son effet (exc+usion de la vie active) 
un genre-de retraite anticipée, mais son mécanisme est différent; 

, l.e bénéficiaire, ftgé de 60 ans par exemple, touche non pas une 
part dû la pension qu'il pourrait recevoir normalement à 65 ans, 
mais une allocation spéciale d'attente versée par la FNE; il garde. 

,en outre le droit de toucher sa pension entière dès qu'il atteint· 
l'âge requis, compte teriu de·aes années·de service. 

2) Vôir·not~e Note d'information XI-9i· ·septembre-octobre 1966' 
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DIVERS S E C T E U R S 

Allemagne (R.F.) 

Assurance-chômage
1 

obligatoire pour tous les employés 

Depuis le 1er j-anvi-e~---1-9'-? ,.. .. tGus les employés - à 1 1 ex

ception de ceux qui exercent une fonction d'employeur- sont as

sujettis obligatoirement, quel que soit le niveau de leur revenu, 

à l'assurance-chômage. 

La cotisation de l'assuré et de l'employeur se monte 

à 1,3% du revenu brut, mais celui-ci est plafonné,pour le cal

cul,à 1.300 DM/mois. 

Prise de position de la Commission de la CEE sur la loi d'aide 

aux régions menacées de déclin (1) 

La Commission de la CEE a fait savoir au gouvernement 

belge qu 1 elle n'a pas d'objection à formuler à l'encontre de la 

loi du 14 juillet 1966, laquelle prévoit des aides spéciales à 

la reconversion régionale. 

La Commission se réserve de suivre l'application qui 

sera faite de cette loi, tant dans le but de contrôler si la ré

partition régionale des crédits en assure l'utilisation la meil

leure que.pour prévenir des infractions éventuelles aux règles 

du traité CEE sur la concurrence. 

Nouvelle loi sur les conseils d'entreprises 

Une loi du 16 janvier 1967 ("Moniteur belge" du 21 janvier) 

a modifié les conditions d'éligibilité aux conseils d'entreprise~ 

et aux comités de sécurité et drhygi~ne. 

Dorénavant, les travailleurs belges et les ressortissants 

des autres pays de la CEE se trouvent sur le m~me pied, tandis que 

les autres travailleurs sont éligibles apr~s avoir travaillé cinq 

ans dans la m~me branche. 

1) 1foi"~" notre Note d'j.nforrnation novemb:r-e-à.écernbre 1966 



! 

~. •. ''l"'' ··:.--, ,.~- •• ~ ~·. 
'1 

16 

Ont fait également l'objet de modifications les disposi.

tions sur la protection spéciale contre lee lioenclements anoordée 

à la délégation du personnel et aux candidats aux élections. 

Les prochaines élections d'entreprises auront lieu entre 

le 17 avril et le 16 mai. 

Franoe 

La s;ève nationale du 1er février (1) 

Une grève nationale de 24 heures a été déclenchée le 

ler février par CGT et CFDT. 

Effectué selon des modalités di~tinctes dans les diffé

rentes branches et régions, ce mouvement· Visait à obtenir d'a' 

meilleures rémunérations et conditions de·travail. Il a été large

ment suivi-dans l'ensemble du pays. 

FO et les mineurs CFTC.n'ont pas participé à oette 

manifestation. 

Premières mesures d'application de la nou~elle loi sur la formation 

professionnelle 

·. -~. 

Certains organes prévus par la loi d.1 orientation et de 

formation professionnellé (2) ont fait l 1objet d'un décret publié 

au Journal Officiel du 19 janvier. Ce sontt 

un'groupe permanent'', composé de représentants des minis

tères intéressée~ il .. aseiete le.·. n_comi té~ in_tex:mi~ist~riel tt 

qui est oha~gé au premier chef de l'exécution de la loi; 

un "conseil de gestion'1 du fonds ( 190 millions FF dès 1967) 

affecté. à la.réalisation des buts de la loi; la présidence 

en a été oonfiêe à M. Grégoire, conseiller d'Etat; .. 

1) une précédente manife~tation de •e genre a eu lieu en novembre: 
voir notre Note d'information XI-11, novembre-décembre 1966 

2) voir nos Notes i 1 information XI-9 et XI910, sept~mbre-octobre 
et octobre-novembre 1966. 
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-un "conseil national", composé d'experts, de représentants 

d'organismes intéressés à la formation professionnelle, 

de délégués des organisations professionnelles; il formula 

des propo~itions sur l'orientation à donner auxprogrammes 

et aux méthodes; des comités régionaux sont en cours de 

constitution selon les ~~mes principes. 

Le comité interministériel a chargé le groupe permanent 

de la préparation de t'conventions-types* qui serviront de modèles 

aux accords entre les établissements de formation et les entre

prises, ainsi que de l'élaboration dP. mesures visant à éliminer 

les obstaoles à la promotion s~ciale. 

Reclassement des cadres dans la fonction publigue 
) 

Le r0emploi des cadres (1) semble se heurter à des dif

fmcultés grandissantes. Le chômage de ces travailleurs aurait 

touché en janvier jusqu'à 10.000 personnes selon la CGC (3.000 

selon le gouvernement qui adopte des critères différents). 

Le gouvernement français a décidé le 25 janvier de prendre 

certaines mesures pour favoriser le reclassement de ces travailleurs 

'dans la fonction publique (relèvement des limites d'âge pour le 

recrutement , meilleure organisation du marché de l'emploi dans 

le secteur public). 

Italie 

Poli tique sociale et programmatiG.l 

Au cours du mois de janvier, plusieurs optiqns de fon~ de 

la poli tique sociale ont été discutées par la Chambre des dépuit.és 

à l'occasion du débat sur le texte du plan présenté par le gouverne

ment. 

1) Voir nos Notes d'information IX-9 et XI-11~ septembre-octobre 
et novembre-d6cembro 1966 
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La OISL, par la voix des député·s ·qu'elle· compte ·au Par:-

1ement, a persisté. da.na son refus du "statut d'BStra.vailleurs". 

Prévu par le § 40 du_plan, cet ensemble de dispositions devrait 

régler les. licenciements individ~els (1) et collectifs et contenir 

des normes sur les comités d'entrepriseset l'exercice des libertés 

constitutionnelles sur les lieux du travail. La CISL voit dans 
1 

ees mesures une intrusion dans ltautonomie de l'organisation syndi

cale. s~n opposition est rest~e isolée. 

Il en a été.de .m~me des amendements. présentés par cette 

organise. tien en mat.i~re de poli tique de revenus. Le plan prévoit 

que 11 le revenu pa.r.t~te doit progresser au m~me taux que l'accrois

sement de la produotivi té moyenne du système é~onomiquetr • La 

CISL ,d.e son o$té, aurait voulu que la. rel a. ti on revenu-pro duc ti vi té 

füt priee en oons.idération séparément dans le.s dlf'f~rents secteurs 

économi.que:s. Pou.r éviter 1 'inflation;. la. fraction d 1 accroissement 

du revenu excédant dans un ,secteur donné la.~oyenne nationale âurait 

dil ~tre investie dans un f'o.nds oomm~ de piacement (épargne contrac

tuelle)~ 1es amendements ont été rejetés~ 

En mati~re de sécurité sociale· Te plan .. prévoit: ·1 t at tri but ion 

d'une. pension à tous les .oi.toyens et .1 'unifioa:.tion des dispositions 

sur les alleca.ti·ons familiale~;~. 

Les quatrs député·s · membres du s:eGréta.ria.~ ,.géné·ral de la 

CGIL ont décidé de sr a.bst·~nir ·lors· du voté sur le· plan.· Cette ab-

stention a·été iriterprêt4e par'les. ·· ,.·.~observateurs: tAnt. comme 
_. 1 \ 

une manifèstation d'e.utoriami'e.de l·èùr part Al'égEÏrd dea·pa.rtis 

poli tiques ·que· comme· un moyEn de cachér les divergences d'opinion 
'' . 

entre.socialistes ~t communistes au.sein de o.e syndicat •. 
\' 

~- . 

· 1) ils ·ont déjà fait l'objèt dJune loi.· Voir nos Notes d'informa
tion XI-1 et ·XI-8, janvier et juillet~~oftt ·1966 
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La CONFAPJ_l2mande la révision de la convention collective 

On se rappelle qu'en février 1966 un accord avait été 

conclu entre les syndicats et la CONFAPI (1). Il concernait le 

renouvellement de la convention collective applicable dans les 

entreprises des sect~urs métallurgiques privés que groupe cet 

organisme patronal. 

Cette convention s'est avérée plus onéreuse pour les 

patrom que celle conclue récemment (2) par la CONFINDUSTRIA 

(métallurgie privée également). En janvier 1967, la C01~API u 

proposé a~syndicawd'accepter l'application dfune clause de 

sauvegarde, qui devrait permettre d t:.·équilibrer les coûts des 

deux conventions (3). 

Les organisations de travailleurs, tout en reconnaissant 

le bien-fondé de cette demande,ont proposé de limiter la révision 

aux parties de la convention collective qui ne sont pas encore 

en vigueur. Les pourparlers continuent. 

_Nouvelles grèves dans les mines (4) 

Le minist~re du travail a effectué en janvier une nou

velle tentative pour concilier les positions très divergentes 

d.es partenaires sociaux quant_ au renouvellement de la convention 

collective nationale dans les secteurs miniers.Cette tentative 

ayant échoué à son tour, les syndicats - CGIL et CISL, d'une part, 

UIL, d'autre part • ont décidé d'inviter les travailleurs à 

faire grève pour 8 jourd entre la mi-janvier et la mi-f6vrier, 

1) Association patronale de la petite et moyenne industrie. Voir 
Note d'informE:. ti on XI-2, février 1966 

2
3

) Voir Hote d'information XII-1, décembre 1966-janvier 1967 
) Il faut préciser que les augmentations salarialês dans le secteur 

publio,annoncées dans notre Note d'information XI-11 (novembre-
décembre 1966),concernaient non pas la masse salariale, 
mais les salaires minima, L'augmentation du coût du travail qui 
résulte du jeu de la nouvelle convention dans le secteur public 
de la métallurgie paut se chiffrer à 7 % environ, tandis que 
l'accroissement des salaires minima est de l'ordre de 14 %. 

4) Voir Note d'information XII-l,décembre 1966yjanvier 1967 
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A raison de 48 heures par semaine. 

La 26 janvier a. eu'lieu une occupation "symbolique" du. 

carreau dte mines. 

Le domaine d'application des accords signés par lescomit~d 1 entre

prisE6 

La Cour d'appel de Milan a jugé que les accords conclus en

tre les employeu~et les comités d'entreprises ne peuvent trouver 

application qu'à 1 'égard dës tra.va11leurs ·occupés au· moment des 

accords et ncn ~as de ceux embauchés par la suite. 

La représentation des travailleurs est·du ressort exclu

sif estime la Cour - des organisations syri~ioalest les oomttés 

d'entrepriseesont dépourvus de toute compétence en mati~re con

tractuelle et ne pourraient agir en ce domaine qu'en vertu d'un 

mandat donné individuellement par chacun des travailleurs. Un 

accord cenclu sur la base d'un tel mandat n'aurait d'effet qu•à 

l'égard des seuls mandataires. 

Augmentation de l'indemnité de vie chère 

A la suite de la ftausse de lppint (de 147 à 148; 

1956 = 100) de ltindex du coût de la vie, l'indemnité de vie 

obère des travailleurs de tous les secteurs économiques a été 

augmentât de 1 point, à partir du 1er février et pour le trimestre 

février-avril 1967 • Elle n 1 avait .Plus. fait 1 1 objet d'un relève-
.. 

ment. depuis le ler aoC.t 1966 (l). 

Luxembourg 

Avis du Conseil d'Etat sur la loi relative A l'égalité salariale 

Sur requ~te du gouvern~ment, le Conseil d'Etat a émis un 

a.vis,favorable,sur la projet de loi visant h ratifier la oonvention 

no 100 d_e l'Organisation internatfone.le du travail. 

~) Voir Hotes d'information XI-5 et 8, mai et juillet-aoftt 1966 
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Comme on le sait, cette convention concerne l'égalité 

des rémunérations entre les hommes et les femmes. 

MANIFESTATIONS SUR LE PLAN EUROPEEN 

La CISC et les problèmœ actuels de la Communauté 

Le Comité exécutif de la Fédération internationaledes 

syndicat·s chrétiens des mineurs,,réuni le 1er février ?1 Luxembourg, 

a exprimé, dans un communiqué aux autorités communautaires et na

tionales,ses vues sur les problèmes qui se posent à présent dans 

la CECA. 

Tout en reconnaissant la nécessité d'adapter la production 

charbonnière à la situation du marché de l'énergie, le communi

qué insiste pour que le réemploi de la main-d'oeuvre soit 

assuré préalablement à toute réduction d 1 effecti~ et ~toute 

fermeture. Il faut aussi définir une politique de sauvetage 

des mines de fer. 

Le comité a, d'autre part, exprimé ses vues sur le futur 

traité unique des communautés européennes. Sur le plan économique, 

celui-ci devrait permettre, dans le secteur de l'énergie et de 

quelques industries lourdes, des interventions communautaires 

qui vis~raient, notamme•t, à éviter une concurrence destructrice. 

Les "objectifs générauxrr devraient aussi être maintenus. 

Les dispositions du traité de Paris sur la réadaptation-

reconversion devraient être transposées dans le traité unique; 

celui-ci d~vrait aussi contenir des règles concernant différents 

aspects de la politique de la Haute Autorité (aides au logement et à 

la formation, eto~ qui sont, à présent, basés plus sur l'esprit 

que sur la lettre du traité. 

De même, les mineure CISC souhaitent le maintien des dis

positmnns qui garantissent aux travailleurs une représentation in

stitutionnelle (Comité consultatif et membre coopté au sein de 

l'Exécutif communautaire). 
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La réunion communo FGTB-NVV 

La. conmission do la FGTB pour les trave..illeurs fron

tcliers a rencontré à Turr~out une délSgation de le. "Nederlands 

Verbond van Ve..kverenigir.gen" (fédération néerlr~ndnise des 

syndicats). 

Les délégués ont e:xa.r.J.in0 en commun lEa problèmoo dt emploi qui 

se posent de part et d•autrQ d~ le fronti8re belgo-néerlnn-

dBis~ et ont discuté de la neilleurc fa9on d'~rganiser la dé

fensa des trav~illeurs frontaliers devant les menaces de 

chômc.ge. 

L'attention des gouvernencnts n été attirée sur la 

situetion pcrticulière de ces travailleurs, qui sont souvent 

los pre~iers à être licenciés en cas de récession. 

CorrigonduJ à la Note d'information XII-1 (versions allemande 

et française): 

Dr..ns le pr .. ssevge relatif aux accords de la métallurgie 

du sectour privé italien,il .7 a,bien entendu, lieu de lires 

à la paga 14 (haut)z "une augmentation de l'inde:nnité d 1 an

ciennGté des ouvriers", et non 11 des mineurs". 
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